
  
 

Conseil Collège des Ecoles Doctorales du 25 septembre 2020 

Procès Verbal  

Conseil du Collège des Ecoles Doctorales 

en date du 25 septembre 2020-9h 

Composition du Conseil 

Membres de droit Membres élus Membres invités 
permanents 

Invités UCAA 

BERNARD Mathias (Président) MICHAUD Philippe 
(Représentant EC) 
 
 

MORVAN Jean-Marc 
(Représentant 
Clermont Auvergne 
Métropole) 

 

HUGO Emmanuel (Représentant 
des établissements association 
UCAA) 

MOREAU Emmanuel 
(Représentant EC) 

AUSLENDER Jérôme 
(Représentant Ville 
Clermont-Ferrand) 

 

DOUNOT Cyrille (Directeur SEJPG) DESNAIN Alix (Membre 
CAC Doctorant) 

GROSCLAUDE Aurélie 
(Directrice DRV) 

 

VIALLET Ludovic (Directeur LSHS) LACOMME Philippe 
(Membre CAC) 

CAMPOS Rosa 
(Cheffe Pôle ED-HDR) 

 

MALFREYT Patrice (Directeur SF et 
CED)  

GONCALVES Fatima 
(Gestionnaire CED) 

 

ALRIC Monique (Directrice SVSAE)    
MEZOUAR Youcef (Directeur SPI)    

Membres présents 

Membres de droit Membres élus Membres invités 
permanents 

Invités UCAA 

DOUNOT Cyrille MICHAUD Philippe  GROSCLAUDE Aurélie  NEDELEC Jean-Marie 

VIALLET Ludovic MOREAU Emmanuel  CAMPOS Rosa  JUBERTIE Fabien 

MALFREYT Patrice DESNAIN Alix  GONCALVES Fatima  LECOUTRE Marc 

ALRIC Monique LACOMME Philippe    

Absents ayant donné procuration 

M. BERNARD Mathias 
 

Procuration 

M. HUGO Emmanuel 
 

Procuration 

M. MEZOUAR Youcef 
 

Procuration 

 

Ordre du jour 

I. Présentation du Collège et évaluation HCERES 

II. Pôle Etudes Doctorales et HDR 

III. Mission Doctorant-Conseil 

IV. Revue d’Auvergne 

V. Aides aux doctorants 

VI. Election du nouveau Directeur du Collège 
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La séance débute à 9h 

 

I-Présentation du Collège et évaluation HCERES 

Le Directeur du Collège, Patrice MALFREYT présente un historique du Collège des Ecoles Doctorales 

depuis sa création en 2004 à aujourd’hui et présente la composition du Conseil ainsi que la fréquence 

des réunions sur une année. 

Il énonce les missions actuelles du Collège ainsi que les projets futurs, la structure et le 

fonctionnement. 

Un retour sur l’évaluation HCERES est fait en soulignant les points forts et faibles. 

L’évaluation HCERES des études Doctorales est également abordée. Elle fait état d’un manque de 

moyens humains du Pôle ainsi que de l’absence d’un outil de gestion commun aux 5 Ecoles Doctorales. 

Mme Aurélie GROSCLAUDE intervient en déclarant qu’un nouvel outil SI sera déployé pour pallier ce 

manque. M. LACOMME et Mme ALRIC interviennent également en soulignant que les documents 

administratifs à compléter par les doctorants sont redondants. 

 

II-Présentation du Pôle Etudes Doctorales et HDR 

Mme Aurélie GROSCLAUDE, Directrice de la DRV, présente le Pôle Etudes Doctorales et HDR. 

Depuis le 1er septembre 2020, une seconde gestionnaire a été recrutée au Collège ce qui porte le 

nombre d’agents à 9 au Pôle ED-HDR. La nouvelle gestionnaire est chargée des missions transverses 

gérées auparavant par les gestionnaires des Ecoles Doctorales. 

Un 10ème recrutement est d’actualité. La personne sera chargée du développement du Collège à 

l’international. 

Au regard de ce développement à l’international, Monique ALRIC demande si des modules dispensés 

en anglais  seront intégrés dans l’offre de formation du Collège. 

M. DOUNOT Cyrille intervient en soulignant que la thèse est effectuée en France, les formations 

doivent être proposées en français. 

M. MALFREYT répond que si l’on souhaite recruter plus de doctorants étrangers alors il faut également 

leur proposer des cours qu’ils puissent suivre. Il rappelle également que des cours de français leur sont 

proposés. 

Mme DESNAIN Alix, doctorante élue au CAC, rejoint M. MALFREYT sur cette question. 

M. JUBERTIE souligne que pour attirer les doctorants étrangers, il faut leur proposer des financements 

avec des bons sujets. 

Par ailleurs, Mme  Rosa CAMPOS informe que l’accent sera mis sur l’insertion professionnelle avec  2 

modules OSP animés par l’APEC. 
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III-Mission Doctorant-Conseil 

M. MALFREYT informe le Conseil de la mise en place du dispositif « Mission Doctorant-Conseil ». Une 

interrogation demeure à savoir la durée minimum de cette mission. Faut-il en définir une, la durée 

maximale étant de 32 jours. 

Ce dispositif rentre dans le cadre d’un marché public pour la recherche d’entreprise, du doctorant, 

l’accompagnement et le suivi de la mission du doctorant. Ledit marché public comprend 4 lots : 

Lot(s) Désignation 

2019DAC0144L01 
Accompagnement dans le cadre du dispositif "Doctorant-Conseil" - Recherche de 
partenaire(s)/sélection du doctorant/Accompagnement du doctorant et suivi de la mission 

2019DAC0144L02 
Accompagnement dans le cadre du dispositif "Doctorant-Conseil" - Recherche de 
partenaire(s)/Accompagnement du doctorant et suivi de la mission 

2019DAC0144L03 
Accompagnement dans le cadre du dispositif "Doctorant-Conseil" - Sélection du 
doctorant/Accompagnement du doctorant et suivi de la mission 

2019DAC0144L04 
Accompagnement dans le cadre du dispositif "Doctorant-Conseil" - Accompagnement du 
doctorant et suivi de la mission 

 

Une seule candidature a été reçue et retenue, celle de l’association « Jeunes Chercheurs Associés » qui 

se sont présentés lors de ce Conseil, 3 personnes composent cette association : Victor Valentini, Alice 

Juliet et Quentin Rodriguez. 

 

IV-Revue d’Auvergne 

M. MALFREYT informe les Directeurs des Ecoles Doctorales qu’il s’est engagé auprès de la revue 

d’Auvergne. De ce fait, il est demandé à chaque Ecole Doctorale 3 articles scientifiques rédigés par les 

doctorants qui seront publiés dans cette revue. 

Chaque Directeur/Directrice aura la possibilité de valider aux doctorants un module ou une 

publication. 

Un accord de principe est donné par les Directeurs des EDs. 

 

V-Aides aux doctorants sans financement en fin de thèse 

M. MALFREYT fait un retour sur les bourses municipales qui ne sont plus octroyées depuis 2019. 

Clermont Auvergne Métropole octroie une subvention pour les appels à Congrès. Est-ce qu’une petite 

enveloppe peut être constituée afin d’aider les doctorants se retrouvant en difficulté financière en fin 

de thèse sans financement ? 

Si oui, un appel d’offre doit-il être lancé ? 

Ces questions restent non tranchées à ce jour. 
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VI-Election du nouveau Directeur du Collège 

M. Patrice MALFREYT indique aux membres du Conseil qu’il a reçu une seule candidature pour la 

fonction de Directeur du Collège des Ecoles Doctorales. 

Le candidat est Monsieur Pierre Henrard, qui a présenté sa candidature devant le Conseil en insistant 

sur son activité passée au sein du collège et de l’école doctorale des Sciences Fondamentales  et de 

son activité plus récente en tant que vice-président recherche de l’UCA. Il a également décrit les projets 

qu’il souhaiterait déployer au niveau du collège. 

Après délibération, le Directeur du Collège soumet la candidature de M. Pierre HENRARD au poste de 

Directeur du CED 

Résultat du vote : 

Nombre de votants : 9  

Votes exprimés : 9 

Abstentions : 0 

La candidature de M. Pierre HENRARD est approuvée à l’unanimité. 

L’ordre du jour étant épuisé, M. Malfreyt remercie le Conseil et clôt la séance. 

 

La séance est levée à 11h10 

 

 

 

 Patrice MALFREYT 

 

 

 

Directeur du Collège des Ecoles Doctorales 


